
Annexe 
 

Montants-limites selon la LPP en % de la rente 

 AVS maximale 
 

 
2024 

en CHF 

  
2023 

en CHF 

Rente AVS annuelle maximale    100,0 %   29’400    29’400 

Seuil d’entrée / salaire LPP minimal      75,0 %   22’050    22’050 

Montant de coordination LPP      87,5 %   25’725    25’725 

Montant-limite supérieur    300,0 % 
(Salaire LPP annuel maximal imputable) 

  88’200    88’200 

Salaire LPP coordonné ; maximal    212,5 %   62’475    62’475 

Salaire LPP coordonné ; minimal      12,5 %     3’675      3’675 

Salaire annuel assuré maximal  3000,0 % 882’000  882’000 
    

 

Taux d’intérêt LPP 

 

 

2024 
  

2023 

Taux d’intérêt pour la rémunération des avoirs de vieillesse LPP 1.25%  1.00% 

Intérêt moratoire en cas de transfert tardif de la prestation de sortie 2.25%  2.00% 
    

 

Adaptation au renchérissement des rentes LPP en cours 

 

 

1.1.2024 
  

Début de la rente 2020 6.00%   
    

 

Fonds de garantie 
Échéance du paiement : 

 

 

2024 

30.06.2025 

  

2023 

30.06.2024 

Cotisations au titre de subsides pour structure d’âge défavorable :    

- en % de la somme des salaires coordonnés selon la LPP (dès 25 ans) 0.13%  0.13% 

Cotisations pour prestations d’insolvabilité et autres :    

- en % des prestations de sortie réglementaires au 31.12 et 
- en % de la somme des rentes versées durant l’année de calcul 

0.002% 

0.002% 

 0.002% 

0.002% 
    

Salaire maximal pour les prestations en CHF 450 % 132’300  132’300 
    

 

Pilier 3a – prévoyance liée 

 

 

2024 

en CHF 

 
 

2023 

en CHF 

Déduction fiscale pour les personnes ayant une activité lucrative 
avec deuxième pilier 

   7’056     7’056 

Déduction fiscale pour les personnes ayant une activité lucrative 
sans deuxième pilier,  
au maximum 20 % du revenu de l’activité lucrative 

 

35’280 

  

35’280 

    

 

Assurance-accidents 

 

 

2024 

en CHF 

  

2023 

en CHF 

Salaire assuré maximal selon la LPP 148‘200  148‘200 
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